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 Cunsigliu Esecutivu Conseil Exécutif

 ARRETE N° 21/309CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE
ARRESTATU N° 21/309CE DI U PRESIDENTE DI U CUNSIGLIU ESECUTIVU DI

CORSICA 

Individualizazioni di i crediti di u prugramma 4423 Cultura : aiuti à a criazioni di
spittaculi è à a pruduzzioni di funugrammi è clip audiuvisivi, 2ndu cumitatu

2021 di u 13 d'uttrovi. 
Individualisation de crédits du programme 4423 Culture : aides à la création de

spectacles et 
à la production de phonogramme et clip vidéo 2ème comité 2021 du 13 octobre

L'an  deux mille vingt et un, le  deux novembre,  le Conseil Exécutif s'est
réuni in  Bastia,  sous la  présidence de M. Gilles SIMEONI,  Président du Conseil
Exécutif de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Guy  ARMANET,  Bianca  FAZI,  Gilles  GIOVANNANGELI,  Lauda  GUIDICELLI-
SBRAGGIA, Dominique LIVRELLI, Antonia LUCIANI, Flora MATTEI, Julien PAOLINI,
Gilles SIMEONI, Alex VINCIGUERRA

ETAIT ABSENTE  :  Mme 

Angèle BASTIANI

LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE 

VU le code général des collectivités territoriales, et notamment le Titre II, Livre IV,
IVème partie,

VU la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la
République,

VU la loi  n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l’état
d’urgence sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire,

 
VU la loi n° 2021-060 du 15 février 2021 prorogeant l’état d’urgence sanitaire, 

VU l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril  2020 visant à assurer la continuité du
fonctionnement des institutions locales et de l’exercice des compétences des
collectivités territoriales et des établissements publics locaux afin de faire face à
l’épidémie de Covid-19, 
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VU le décret n° 2020-1257 du 14 octobre 2020 déclarant l’état d’urgence sanitaire,

VU le décret n° 2020-1310 du 29 octobre 2020 prescrivant les mesures générales
nécessaires pour faire face à l’épidémie de Covid-19 dans le cadre de l’état
d’urgence sanitaire et notamment son article 28, 

VU la délibération n° 17/136 AC de l’Assemblée de Corse du 1er juin 2017 portant
sur les règles de fonctionnement des comités d’experts d’aide à la décision
dans le secteur culturel et autorisant le Président du Conseil Exécutif de Corse
à procéder aux nominations de leurs membres,  

VU la délibération n°18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 adoptant
le règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,

VU la  délibération  n°21/007  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  29  Janvier  2021
portant prorogation des adaptations exceptionnelles des règlements des aides
pendant toute la durée de la crise sanitaire liée au Covid-19,

VU la délibération n° 21/056 AC de l’Assemblée de Corse du 25 mars 2021 portant
approbation du budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2021,

VU la  délibération  n°21/060AC  de  l’Assemblée  de  Corse du  26  mars  2021
approuvant le règlement des aides pour la culture de la Collectivité de Corse,

VU la délibération n° 21/122 AC de l’Assemblée de Corse du 22 juillet 2021 portant
délégation d’attributions de l’Assemblée de Corse au Conseil exécutif de Corse
et à son Président,

VU les  tableaux  d’échéancier  des  crédits  de  paiement  annexés  au  rapport  du
Président du Conseil exécutif de Corse,

VU l’avis  du  Comité  d’experts  consultatif  du  fonds  d’aides  à  la  production  de
phonogramme, de vidéo-clip et à la création de spectacle du 13 octobre 2021
annexé au rapport du Président du Conseil exécutif de Corse,

SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,

APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

Culture
(SGCE – RAPPORT N° 0576)

ARTICLE PREMIER : En  application  de  la  délibération  n°  21/060  AC  de
l’Assemblée  de  Corse  du  26  mars  2021  approuvant  le
règlement des aides pour la Culture, le Président du Conseil
exécutif  de  Corse  est  autorisé  à  signer  les  conventions
portées en annexe du présent arrêté. 

ARTICLE 2 : DECIDE de  répartir  ainsi  qu’il  suit  les crédits  inscrits  à  la
rubrique :
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ORIGINE : B.P 2021       PROGRAMME : 4423 – FONCTIONNEMENT 

MONTANT  DISPONIBLE………………………………………..1 918 467,14 €

1- Aide aux projets de création et  diffusion de spectacles :  chapitre 2 -
mesure 2.3 

ASSOCIATION CULTURELLE ET MUSICALE I CAMPAGNOLI – BASTIA
Création et diffusion en Corse du spectacle « Ella » .………...........................72 000 €

ASSOCIATION COMPAGNIE SPIRALE – BASTIA
Création et diffusion en Corse et hors  de Corse du spectacle « Barbara Carlotti » 
………………………………………………….……………………………….........66 000 €

COMPAGNIE UNITA TEATRALE – BASTIA
Création et diffusion en Corse du spectacle « Malatu in capu » ………..........90 000 €

ASSOCIATION ANKA DOMKE – AIACCIU
Création et diffusion en Corse et hors de Corse du spectacle « Körper Körper »
..........................................................................................................................40 000 €

MONTANT AFFECTE …………………………………………………….268 000,00 €

DISPONIBLE A NOUVEAU…………………………………………….1 650 467,14 €

ORIGINE : B.P 2021            PROGRAMME : 4423 INVESTISSEMENT 

MONTANT  DISPONIBLE…………………………………………….…2 443 072,00 €

I. Aide à la conception de spectacle     : chapitre 2 – mesure 2.3

CAMILLE NESA - CARGHJESE
Bourse pour l’écriture du projet de création « Hamlet »……….……………..4 000 €

II. Aide à la production d’albums musicaux     : chapitre 4 – mesure 4.4

ASSOCIATION GALA – BASTIA
Production de l’album d’Arnaud Castelli « EXCELSIOR » …….…………….9 500 €

ART ET NOCES TROUBLES – BASTIA
Production de l’album du collectif Berthe…………………………..….….…..18 000 €

III. Aide à la production de vidéo-musique     : chapitre 4 – mesure 4.5

ASSOCIATION ART ET NOCES TROUBLES – BASTIA 
Production du clip vidéo de « Vivons cachés » extrait de l’album du groupe Warria
Magda…………………………………………………………………………..…3 475 €

MONTANT AFFECTE ………………………………………………………34 975,00 €

DISPONIBLE A NOUVEAU…………………………………….……….2 408 097,00 €
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ARTICLE 3 : Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la Collectivité de Corse.

AIACCIU, le 2 novembre 2021

Le Président du Conseil Exécutif de Corse,
U Presidente

Gilles SIMEONI
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Direzzione di a Cultura                                                                                   
Direction de la Culture                                                                                                  

Direzzione Aghjunta Arti vivi
Direction Adjointe des Arts vivants

Serviziu Arti in scena
Service Arts de la scène

Avis 

du comité d’experts consultatif 

du fonds d’aides à la production de phonogramme, de vidéo-clip 
et à la création de spectacle

13 octobre 2021

Aiacciu/Bastia

I. AIDE A LA CREATION ET A LA DIFFUSION DE SPECTACLES

1. CIE AREMANERA – SPECTACLE « TOUT CA POUR CA »
Avis très favorable : 4 sous réserves
Avis favorable : 1
Avis défavorable : 2 
Avis non exprimé : 

2. ASSOCIATION U TEATRU DI L’OLMU – SPECTACLE « TOUS LES MOTS QUI ME VIENDRONT » 
Avis très favorable :
Avis favorable : 5 sous réserves
Avis défavorable : 2
Avis non exprimé : 

3. ASSOCIATION I CAMPAGNOLI – SPECTACLE « ELLA »
Avis très favorable :
Avis favorable : 5
Avis défavorable : 
Avis non exprimé : 2



4. CIE SPIRALE – SPECTACLE « BARBARA CARLOTTI »
Avis très favorable :
Avis favorable : 6
Avis défavorable : 1
Avis non exprimé : 

5. CIE UNITA TEATRALE – SPECTACLE « MALATU IN CAPU »
Avis très favorable :
Avis favorable : 4
Avis défavorable : 3
Avis non exprimé : 

6. CIE UNITA TEATRALE – SPECTACLE « DON GHJUVANNI »
Avis très favorable :
Avis favorable : 3
Avis défavorable : 3
Avis non exprimé : 1

7. CIE LA DANZATERIA – SPECTACLE « LUCENDILUNA »
Avis très favorable :
Avis favorable : 2
Avis défavorable : 3
Avis non exprimé : 2

8. ASSOCIATION ANKA DOMKE – SPECTACLE « KORPER KORPER »
Avis très favorable : 4
Avis favorable : 2
Avis défavorable : 
Avis non exprimé : 1

II. AIDE A LA CONCEPTION DE SPECTACLE

1. CAMILLE NESA 
Avis très favorable : 2
Avis favorable : 5
Avis défavorable : 
Avis non exprimé : 

III. AIDE A LA PRODUCTION DE PHONOGRAMME



1. RICORDU – ALBUM DE BERNARD PAZZONI
Avis très favorable :
Avis favorable : 2
Avis défavorable : 5
Avis non exprimé : 

2. ART ET NOCES TROUBLES – ALBUM DU COLLECTIF BERTHE
Avis très favorable : 2
Avis favorable : 3
Avis défavorable : 1
Avis non exprimé : 1

3. ASSOCIATION GALA – ALBUM « EXCELSIOR » d’Arnaud Castelli
Avis très favorable : 2
Avis favorable : 4
Avis défavorable : 1
Avis non exprimé : 

IV. AIDE A LA REALISATION D’UN CLIP VIDEO

1. ASSOCIATION ART ET NOCES TROUBLES – CLIP DE L’ALBUM DU GROUPE WARRIA WAGDA
Avis très favorable : 3
Avis favorable : 4
Avis défavorable : 
Avis non exprimé : 



TABLEAU D'ECHEANCIER DE CREDIT DE PAIEMENT PROGRAMMATION DE L'OPERATION

Programme Libellé / objet de l’opération Montant affecté

4423 - FCT N N 

4423 - FCT N N 

4423 - FCT N N 

4423 - FCT N N 

N N 
N N 
N N 

Code 
affectation en 

cas de 
revalorisation

Echéancier de 
CP 2021

Echéancier de CP 
2022

Echéancier de 
CP 2023

Echéancier de CP 
2024

Echéancier de 
CP 2025 et plus

L'operation s'inscrit t--
elle dans cadre du plan 

Salvezza & Rilanciu 
(O/N)

L'opération fait-elle 
l'objet d'un 

cofinancement 
(O/N)

PEI                        (% 
cofinancement)

FEDER/FSE               (% 
cofinancement)

PTIC                                
                                        

 (% cofinancement)

CPER                     (% 
cofinancement)

PRIC                        
(% cofinancement)

DCT                              
(% cofinancement)

Autre                        
(à préciser)

ASSOCIATION CULTURELLE ET MUSICALE I CAMPAGNOLI – 
BASTIA

Création et diffusion du spectacle « Ella » 
 72 000,0  36 000,0  36 000,0 

COMPAGNIE UNITA TEATRALE – BASTIA
Création et diffusion du spectacle « Malatu in capu » 

 90 000,0  45 000,0  45 000,0 

ASSOCIATION ANKA DOMKE – AIACCIU
Création et diffusion du spectacle « Körper Körper » 

40 000,00  20 000,0  20 000,0 

ASSOCIATION COMPAGNIE SPIRALE – BASTIA
Création et diffusion du spectacle « Barbara Carlotti » 66 000,00  33 000,0  33 000,0 



TABLEAU D'ECHEANCIER DE CREDIT DE PAIEMENT PROGRAMMATION DE L'OPERATION

Programme Libellé / objet de l’opération Montant affecté

4423 - INVEST  950,0 N N 

4423 - INVEST N N 

4423 - INVEST  347,5 N N 

4423 - INVEST  - N N 

N N 
N N 
N N 
N N 

Code 
affectation en 

cas de 
revalorisation

Echéancier de 
CP 2021

Echéancier de CP 
2022

Echéancier de 
CP 2023

Echéancier de CP 
2024

Echéancier de 
CP 2025 et plus

L'operation s'inscrit t--
elle dans cadre du plan 

Salvezza & Rilanciu 
(O/N)

L'opération fait-elle 
l'objet d'un 

cofinancement 
(O/N)

PEI                        (% 
cofinancement)

FEDER/FSE               (% 
cofinancement)

PTIC                                
                                        

 (% cofinancement)

CPER                     (% 
cofinancement)

PRIC                        
(% cofinancement)

DCT                              
(% cofinancement)

Autre                        
(à préciser)

ASSOCIATION GALA – BASTIA
Production de l’album d’Arnaud Castelli « EXCELSIOR » 

 9 500,0  8 550,0 

ART ET NOCES TROUBLES – BASTIA
Production de l’album du collectif Berthe  18 000,0  16 200,0  1 800,0 

ASSOCIATION ART ET NOCES TROUBLES – BASTIA 
Production du clip vidéo de « Vivons cachés » extrait de 

l’album du groupe Warria Magda
 3 475,0  3 127,5 

CAMILLE NESA - CARGHJESE
Bourse pour l’écriture du projet de création « Hamlet »

 4 000,0  4 000,0 


